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Ü,N  fenrinipnt de doiilenr dnit rédef & t'Ollt homine 
fenfible en voyant les maux que la légiflation financieré a 
fal.ts, &  fur-tout des trilles effets’  que doirent produire 
en Franco l’ordonnance des gabelles. On frémit de,.yoir. 
dicerner par des commijfions &  des rribunaux, don't lé 
nom infpire la terreur des fopplices, conrre des homnles 
pAuvres , qiii nont póint Violé le droit naturel en recuéil- 
lnnt une produ&ion dant la nature a cbuver’t nos cotes ¡ 
&  qtie la loi civile ric rend propre á perfonne: La légif-i 
"tion rougira deformáis de préter fon appui á une régie 

aufll barbare que ruineufe pour le peuple, &  de foumettre le 
peftateur indigent Ou titile, aux mdmes peines que le 
rigand meurtrier. Le nom lacré du princc ne fora plus 
mployé a autorifor des fubfides auíli vexatoires &  riñe 
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inquifition aufíi tyranmque que celles des gabeUes dontla

{ü* c m  ^ s Pc e ^ ‘  générales , qué rhumamté &  la 
politique, d’accord cette fois, ont infpiré les difterent 
motions, les projets d’arrétés &  les amendemens qm on 
¿té propofés par un grand nombre de ™embres dont 
les uns, telsque MM. les évéques d Autun &  de Nana
croyoient qu'on pouroit fulpendre la deíiberauon qt.ant
i  préfent, jufqu’á co que le comité éüt fait des réduñions 
{Ir  les dépcnfes publiques, &  que les adm.mílranons
provinciales fuffent étaklies. ,

MM. de Goul d’Arci, de Volney, le vicomte de Mirabeau, 
Joui des Roches , Anfon , Bouche , Emeri, Sale de Choux 
Long , Rcgcr, Grégoire &  un grand nombre dautres d.-
putés de, provinces de gabelles, &  *
fédimés, ort porté la parole fur «Tujet de foll.c.tude du 
peuple. M. l’archeréque d’Aix a prefenté aufíi un projet d r 
rété tres-bien fait, qui ftmblbit reunir toutes les vues «es 
diíférentes motions ;  il n*a Pa, cependantété accuedh. Vota 
le réfultat de la féance déciíive du ai «  *°.r

L’affemblée reprenant l’ordre indique pour íeance» 
a fait lire le projet du comité des finances , relanf kte  ga­
fadle r ainfi que les différens autres projets &  amendemens 
fur le méme objet propofé précédemment, &  qm lont

¿té dans catte méme féance.
Aprés une longue difcuffion, il a été propofé que quel- 

fiues membres de l’affemblée , réunis a M.Duport , conte- 
raíTehrávec le premier miniflre des finances fur les ti c- 
rens projets, &  filíen! i  la féance de dimanche le rapport 
de lcur conférence.

La priorité a été donnée, á l’anété du comité des

finances. . . .  •
Le» nombreur amendemens fur le prejet hms aux ve -
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fucceíCvemerlt, troisontété adoptas pour toe inferes dar.s 
le décret.

Le premier ordonne la ftippre/íion de tomes les com- 
jnjflions &  chambres fouveraines qui jugent des faits de 
contrabando &  de fauxfaunage &  de leurs fubdélégations» 
quelque part qu’elles foient établies, &  le renvoi de tomes 
comraventions de ce genre aux juges qui en doivent con- 
noitre pour étre jugés fommairement &  á l’audience.

Lo fecond abolit tomes vifites domiciliaires de la part 
des comrnis &  agens de la ferme genérale.

Le troifiéme prononce la fuppreffiou de la gabelle, auffi- 
t3t que le remplacement en aura été combiné avec les ad- 
niiniflrations provinciales.

Trois autres amendemens concernant la fiipprdTion des 
commiflions, connues dans certaines provinces fous le 
nom de réformation des bois des íhlines; le fecond , l’in-s 
demnité réclamée par les provinces redimées; le troifiéme, 
demande de la Loiraine de ne payer le fel qu’ii quatre 
fous la livre , attendu que le fel qui eft fourni i  cette. 
province c íl, par fon infériorité , dans la proportion de 
bcux a trois, avec le fel que ccnfommem les autres 
provinces , &  qui ont été ajoumées du conlentement des 
membres qui les ont propofés.

L ’afíemblée paffar.t enfuite a l’examen du prccédent 
arrété propofé par le comité des financcs , elle l’a decreté 
en ordennant qu’il feroit envoyé au comité de réda&icn 
pour y  inférer les amendemens propofés.

Dans le cotirs des difeuffions fur l’arrété des amende- 
mens, tous les députés des provinces ont iníiflé.au nom 
ce leurs cemniettans fur la íüppreffion de la gabelle, á 
1 exclufion de tom inipót qui fera érabli en remplacement,

ceux des pays de petxtes gabelles fur une répartition 
ele pet impot, non excédant leur conventipn dans, le. ré-
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eime a&uél; ils ont defiré qu’il ffit fait men.ion; dans le 
procés-verbal, de l’expreflion de leur Veto;  a cet egard ,  
MM. les députés de province ont de plus reclame par- 
ticuliérement l’abolitlon des peines contre ceux dont les 
troupeaux vont s’abrcuvcr dans les eaux &  fentaincs,

lalées. ,
Nous donnerons deniain le décret íur les gabclles qm

eft-encore au comité de rédaélion.

Séance de M ar di fo ir.

L’ouverture des féances étant, en quelque forte, con- 
facrée a faire connoitre les auteurs des dorts patriotiques, 
M. le préfident a annoncé celui fait par M. Berthier cíe 
Veríailles, qui a envoyé la vaiffelle &  un grand nombre 
de médadles d’argent, pour fervir a l’état jufqu’en 1800 
&  plus, fans intérét.

M. le marquis de Montalembert, admis a la barre , 
a fait préfenr a l'état de fon cabinet de fortifications , col- 
lciiioñ précieufe dont il a refufé une foinme confidérable , 
o ¡fe 1 te par des étrar.gers célebres.

La Guadeloupe fera la feconde colonie qui aura, ¿té 
adn-.Llé á l’affemlilée nationale. M. le préfident, en r  
pellant le trait de générofité fait la vcille par un dé3 
députés, (¡VI. de Curt, a demandé i  i’affemblée avee feésu- 
covip d’intérét qu’elle voúlút bien cntendre le rapport cu 
comité de verificador, des peuvoirs.

M. Barreré de Vieufáe en étoit cbargé; il a pvéfcni 
pene colonie occupée. daíK ce dernier ñecle par fix-cc 
Flaneáis , cuccuragéc dans fes -progrés par Louis XIV 6 
Colbert, cóñquife'en 17-59 par les Anglots, refiitv.ee a « 
France en *773', vcnant.s’y  révnir de plus fort dans le 
fein da l’afien-.Mée nationale. La colcme setant aficmblte 
k  a6 tévricr dernier ,-eii apprcmr.t la nouvcllc. de ki con-
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vocation des états-généraux de France autorifa fon comité ̂  
íeant h París, á folliciter 'a repréfentation qui luí étoit due. 
Le miniílre du département des colonies ayant répondu 
que le roí agréoit des désnarches que MM. du comité fe- 
roient aupres de raíTemblée nationale pour obtenir ceite 
repréfentation. MM. Guillon de Curt, le marquis Dam- 
pierre , de Boivin , le vicomre de Gualberc out été nom-r 
més députés par la voie du ferutin.

Leur admiíuon avoit été jugée lors de cel'.e des députés 
de Saiiu-Pqmipgup.

Leur pouvoir auroit pu étre plus direít &  leur éleéliotv 
plus univerfellc; inais les circonftances , une diflmee de 
>5 cents lievies, &  le vceu de la colonie exprimé le 2<> 
février , oat fait adopter cette éleéHcn du comité colo— 
pial, fauf confirmation.

Quant au nombre des députés, le rapporteur prouvoi^ 
la juflice de l’opinion du comité, de n’admettre que deux 
députés, en fuivant la proportion établie pour Saint-Do- 
mingue. La population de j6 mille colons; 4 mille aíTran- 
chis; 120 mille poirs; la contribution de deux millions k 
jous les itnpóts, &  les trente miilions de denrées jettées 
dans la balance du commerce , s’eniblsicnt n’exiger que 
ette mefure de repréfentation : aufli raíTemblée a adopté 

unanimement &  fans difeuffion préalable l’avis du comité , 
c’efi-á-dire , deux députés pour cette colonie intérefiante ». 
f i u f  confirmation. Les autres quatre députés recus comme 
fuppiéans, jouiront des mémes dreits que MM. les íüp- 
pléans de Saint-Domlngue..

M. Mercier a fait un rapport concernauí M. Largues * 
médecin d’Aurillgc , qu'upe émeate aroit forcé d’aban- 
dor.ner fes foyers. M. Hébrard a renda un compre impar­
tía! des faits, en difar.i que ce feroit entrer dans les vues. 
de paix du comité permauent d’Aurillac ,  de faire detenía

H a
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d’attenrer a la perfonne 6c aux biens de ce médeein. L’af- 
femhlée a adopté ce moyen indiqué par le comité de 
rapport, a renvoyé fur le íond au pouvoir «xécutif, 8c 
autorifé M. le préfident a écrire au comité municipal, pour 
fairc maintenir l’ordre &i la tranquillité publique.
' M. Anión a fait un rapport du comité des finances, 
relarif aux impofitions courantcs &  á la contribution ¿gale 
des deux ordres, qu’on appelloit privilégiés.

On a autorii'é rimpreffion de la lifte nominative d#í 
dons, traitemens, penñons, avcc les motifs &  1» durée.

Séarice d ’hier.

Aprés avoir annoncá que le corps de la bourgeoific de 
Sarlouis offroit de doubler fa capitation , M. le préfident 
a lu une lcttrc loufcripte par dix curés mcmbres de l’af- 
Jemfclie, qui ont fait dépofer mille livres fur Yautel de la 
patrie. Des miniñres de l’évangile ont cru ne devoir pas 
tire connus; leur facrifice tft d'autant plus grand quils 
ont dfis fécourir l’indígénce pentiant l’hivcr le plus rigou- 
reux , qu’on a dure que plufieurs d’entr’eux ne potfédcnt 
que de trés-petits bénéfices. Quels facrifices ne devons- 
rious- pas attendre de ceux qui poffédent les plus confi- 
dcrablcs!

En reprenant l’ordrc du jour, il fembloit naturel de 
revenir á l’érat de la queílion de la veille , fur la rédac- 
tion de l’ariicle concernar.t la formation de la loi, mais 
Taffemblée convaincue de ¡a néccflné de háter la conftitu- 
tipn, sed oceupée de l’article fuivant, relatlf a la préro- 
gative royale , concu en ces termes :

« Ee pouvoir exécutif fupréme réftde exclufivement dans 
les mains du roí. »

Malgré qudques critiques du mot fupréme, l’anicle a été
' adopté.
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M. Bouche a réclamí la méme énonciatlve en faveur 
du ponvoir légiílatif.

M. de Virieux , le croyant 'mutile , a rédame la quef- 
tion préa'able

M. la Ponle ne concevoit pas qn’il y  eut un Frangaiá 
qui püt reíiifer de déclarer que le pouvoir lcgiílatif rcftde 
dans les manís de la nation.

Mais M. Mounier, qui ne conteíloit pas le principe, 
trouvoit fuperflu de le déclarer dans la conffttutioh , parce 
qu’il étoit prononcé dans la cféclaration des droits,

M. Target defiroit qu’aprés avoir énoncé les deux pcu- 
voirs, il füt declaré qu’ils émanent l’u i Sí l’autre de la 
catión.

« II faut déclarer dans la conftitution , difoit M. Reubel, 
que l’aflemblée adopta comme confiitutionél l’nrticlc do la 
déclaration des droits, qui dit que tous les pcuvoirs cnia- 
nent de la nation.

M. le vicomte de Mirabeau demandoit de fernier la 
difcuffion ou de pofer ia qucftion préalable ; aucunc de ces 
deux opinions n’ayant été adoptée, M. Duport croyoit 
awíTi inntile que dangereux d’inférer cet article , parce qu’il 
tendroit pluiot á limiter les pouvoirs de la nation qu’a 
les fixer.

M. de Mirabeau, aprés avoir refuté quclques propofi- 
tions de M. Mounier , vouloit qu’on dit : « le pouvoir 
légiílatif réfide dans 1’aíTemblée nationale.

M. d’IIarambures a préí’enté une rédafiion qui embraffoit 
les deux pouvoirs délégués par la nation, &  ne pouvanr 
émaner que d’elle.

M. Pedíion de Villencuve a développé cctte idee en 
faifant fentir qu’on ne pouvoit fe difpcnfer de déclarer 
pom- le pouvoir légiílatif, ce que Ton venoit de déclarer 
pour rexéeuáfj mais M. Fréteau emwaíTaut toutes les opi-
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Ilions préfentées jufqu’alors á 1'aflTembléc, a pi opoíe la ré- 
daflion fuivante, qui reétifie la chronologie des árdeles.

« Tous les pouvoirs émanent eflentiellement de la na- 
tioni, &  ne peuvent émaner que d’clle¿

n Le pouvoir legislad! réfide daíis l'aíTemblée naiionale, 
qui i’cxcrcera ainfi que fuit :

» Aucun a fie du corps législatif ne pourra étre conft- 
déré córame lo i, s’il n’eft fait par les repréfentans de la 
catión , librement &  légalement élus , &  s’il n eft fanétionné 
par le monarque.

» Le pouvoir exécudf lupreme réfide exclufivemen» 
dans les mains du roi.

« Apréi avoir fouffcrt pendant fept fiécles , difoit 
M. Fréteau, tous les exeas du defporifme des fouverains 
&  des miniftres, on ne peut trop répéter ces máximes 
falutairss qui deivent le bannir á jamais. La fuperftirion 
a d’ailleurs . jqtté tant de nuages fur ces vérités premieres, 
qu’on ne fauroit trop clairement les exprimen »

Qui pouvoit s’élever plus cnergiquement contre les at- 
tentats du defpotiíme, que celui qui en avoit ¿té long- 
temps la victime ; aufli des applaudiffcmens. reiteres ont 
été le digne prix de cet ¿lan de patriodfme qui a pau¿ 
fiibitement dans l’ame d’un autre magiftrat; c’eft airour- 
d’hui le grand jour pour mot, s’eft ¿crie M. le Berthon , 
j’adopte de tout mon cceur la profeíTion de foi que M. 
Freteau viént de faire ». AuíTi-tot 1’aiTentblee a adopté 
nnanimement les quatre anieles tels qu’ils ont éte rédigés 
par ce magiftrat citoyen , M. Freteau.

On a lu l’articlc IV du rapport du comité,  concu ea 
ces termes:

i» Le pouvoir judiciaire ne doit jamais étre éxercé par 
1« roi, &  les juges, auxquels il eft confie, ne peu\ín£
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étre dépoííédés de leurs offices pendant le temps fixé par 
la lo ¡, autrcment que par les vcies légales ».

Cet afílele-conte'noit évideniment des objets plus rela- 
tifs au pouvoir judiciaire qu’au pouvoir lcgislatif. L’íña- 
movibilité des magijlraiures ( &  non pas des offices, pu-f- 
qu ils font démúts par la fupreflion de la vénalité ) ticnt 
a d’3uires principes , &  doit trouver fa place dans Porga- 
nifation du pouvoir judifciaire.

II nc s’agit maintenant que de fixer les pouvoir? géné- 
raux; il faus renvoyer tout ce qui tient aux póuvoirs 
partifulicrs ;  c’eft ce qu’a/ait fentir M. Petliion de Villc- " 
Neuve, en deju?ndant la divifion de l’article ; ainfi il 
propofoit de dire : « Le pouvoir judiciaire 11c peur jamais 
étre exercé par .le roi, mais il doit l’ctre en ion nom. »

M. Defprémenil trouvoir l’articlé incomplet fotts deux 
afpeéls; i", en ce qu’on n'anoncoit pas le droit qu’a le 
roi de réformer les jugemens contraires au formes éta- 
blies ; x°. en ce qu’on devoit énoncer le droit qu’a le roi 
de jtiger par fon confeil.

MM. Pizon &  Garat demandoient le renvoi de cet r.r- 
ticle au chapitre du pouvoir judiciaire, mais MM. de h 
Chaife &  Mongin appuyoient l’avis de M. Petkion , &  
vouloient que l’on confacrát le principe, en adoptant le 
commencement de fárdele.

II ticnt efientiéllement a la conñitution, ajoutoit M. Fié- 
tcr.ii ; il appartier.t á !a süreté publique &  á des individuí, 
que la formation des tribunr.ux , par lefquels le roi fera 
exercer fon pouvoir judiciaire, foit établiq dans la conffi- 
tion méme, pour n’érre pas changée arbitrairement; il eft 
certain que les trihunaux ne peuvent étre changés que 
par la volonté de la nation. Si la formation des trihunaux 
lupérieurs a établi le tribuna! de revifion , quc’ie forcé *
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le corps minift’éncl a tiré du confeil du roí, dont lex- 
tenfion des droits &  des prérogatives a prété au defpo- 
tiime un nouveau moyen! Que fera-ce quand la jurif- 
prudence , ancienne fur certains objets , fera mélée avec la 
jurifprudenée nouvelle , réfultant de vos décrets ? C eíl-!a 
le flatut le plus délicat.

M. Target propofoit ainfi la rádaétion : ,
« Le pouvcir judiciaire s’exercera au nom du ro í, &  no 

peut étre exercé ni par le corps légiflatif, ni par le roi, 
ni par fon confeil, ni par atures juges que ceux qui feront 
établis &  confirmés par l’aflemblée oationale. »

M. de Séze rédigeoit plus fimplement: “  Le pouvoir 
judiciaire ne fera exercé ni par le corps légiflatif, ni par 
le ro i; mais il fera exercé en fon nom par les tfibunaux 
que la loi aura établis.»

Mais ce n’efl pas a la loi á orgar.ifer les tribunaux ni 
á les établir, mais bien a la conflitution.

Alors une nouvelle dificulté s’eíl élevée fur la néceífitc 
dé féparer abfolument les deux pouvoirs légiílatifs 5c exé- 
cutifs, du pouvoir judiciaire ; la difeufion a été faite par 
MM. Pricur, Brouíbret; de Clermont-Lodéve, Coupé, 
Mounier, Traillará ,  Garat ainé , Target, Chapelier, Salé 
de Clioux, Deímeuniers &  Blin ; ils ont long-tcmps débattu 
une queftioa de droit public que Montefquieu a traitee en 
trois lignes au chapirrc de la conflitution d’Angleterre, lorf- 
qu’il dit nuil n’y  a pas de liberté, fl la puiflance de juger n efl 
pas féparée de la puiflance légiflative &  de rexécutrice.

Enfin l’affemblée a confacré ce principe de l’auteur de 
YEfprit des Loix, en adóptant, á une tres-grande majorité 
de ftiffrages, la rédaSicn fuivante, apres avoir jugé les 
différens americleinens,

« Le pouvcir judiciaire ne fera en aucun cas exercé par 
le roi ni parle corps légiflatif; ir. ais la juftice fera admi-
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mílrée au Iioih du roí par les fenls tribunauX établis páí 
la loi, Aúvant les principes de la conftitution , &  felón 
les formes déterminées par la loi. »

Cet anicle femblc appeller les légiílarures fuivantcs au 
droirs de réformer les tribunáiix, c’eít ce que píufieufs 
membres trouvoient dangereux ;  mais ces ínots , fuivant 
les principes de la confiitnrion , aíTurcnt l’immobilité rté- 
ceflaire aux tribunaux qu’elle aura organifés &  établis ! 
c’efl la une propriété di. citoyen, &  un point 'confiitu- 

tionnel qui aflnre la liberté, civile plus néceífair.e au bon- 
hcisr de riiomme en fociétc que la liberté politique.

A  la fin de la féance, M. de Mirabeau a demandé 
que l'afíembléc s’cccupát d’une queílion- relative á la ré- 
gence • mais il eft a préfumer que l'uigence des befoir.s 
fera donner la préférence aux autres anieles du póuvoir 
légiílatif, &  fur-tout aux municipalircs &  aux a/fémblées 
provinciales qui font plus inflantes que jamais pour ra- 
mener la tranquillité publique.

Avant de finir, nous ferons mention de plufieuts don9 
patriotiques. M. Dupré, déptné des comnnines de Car- 
caffosiTe, a donné mille livresa la cai'fic nationale, &  fon 
zéle s’eft com mulliqué aux onvricrs de fa manuíañure, 
qui ont donné acó liv. fruit des journées de leur travail.

Un inconnu a envoyá 556 livres &  la moitiéde fan 
argentériei &  iin íoldat cíe ía garde nationale de París fes 
bouclés d'argén t , en difant que le iiauvel 1: a'forme ne lui 
permettoit d’en poner que de cuivre.

Le département do la marine fe relíentira de ces bien- 
falts pauiotiques; un particulier a ofi'en á l’aíTemblée une 
forét pour fervir á la conflriifiion des Vaifleaux du roí.

Ii fernble que la loyauté 6c la générofné francalfe foier.t 
auffi ingénieufes á trouver dans un inílant les moyens de 
íecounr i’état, que le fife en a inventes dans deux fiécleí
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pour preffurer les peuples. Les comédiens ítaliens ont ófieít 
a l’affemblée une fomme de iaooo livres , en expriman! 
leurs regrets de ce que le malhcur des temps ne leur per-, 
rnettoit pas de rendrc plus confidérable leur offrande pa- 
trioque ; il f  e mble que dans cene circonftance tous les 
talens fe réuniffent pour apprendre á 1 opul cace & faire des
facrifices á la patrie................ Ce traic genéreux a ¿te N i-
vement applaudi par l’affeinblée.

A  V  1  S.

N. B. MM. les So ufcripreurs, dont l’abonnement finit 
au quatre-vingt - dixiéme numero , font priés de renou- 
veller , &  de rapporter le numero de leur foufcription, 
qui fe trouve fur l’enveloppe du Journal.

On foufcrit, á Paris ,  chez C u s s a c , Librare , au 
Palais-Royal, N°‘  7 & 8  , &  chez les principaux Libraires 
de 1’F.urope.

Le prix de chaqué abonnement, de 30 números, efl de 
6 liv. pour Paris, &  de 7 liv. 10 f. franc de port dans 
teut le royaume. Le quatrieme abonnement commencera 
au quatre-vingt-onzieme numero , &  finirá au ccnt-ving- 
tiéme • on eft prié d’affranchir le port des lettres &  de 
l’argent, fans cette précautioH les l«ttres ne feroient pas 
tenues»

/
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